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ARTICLE 2

À la dernière phrase de l’alinéa 14, après le mot :

« dimanche »,

insérer les mots :

« , au motif d’une organisation harmonieuse de la société, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Notre société a besoin d’un temps de respiration sociale, un temps où l’on apprécie que
notre planète soit  autre chose qu’un vaste supermarché. La banalisation du travail  le dimanche
risque de supprimer des liens sociaux, des repères alors qu’il serait utile d’en rajouter. Invoquer ce
motif pour refuser de travailler le dimanche ne saurait pénaliser en aucune façon le salarié.


